
 
 

Mairie d’Amilly 
B.P. 909 

45209 AMILLY CEDEX 
Direction Générale 

 

 

 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL D’AMILLY DU 28 SEPTEMBRE 2022 
 

 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES ET ADOPTEES A L’UNANIMITE 
 
  Affichée et publiée sur le site Internet de la Ville d’Amilly le 30/09/2022 
 
 
 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2022 
 
  
STADE GEORGES CLERICEAU 
 
n°62/2022 : Création d’un terrain de football en gazon synthétique, d’un terrain de football en 

gazon naturel et de douze pistes sur le terrain de pétanque : approbation du projet
  

 
 
COMMANDE PUBLIQUE / AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
n°63/2022 : Mobiliers urbains et signalétique – Contrat de concession de service : choix de 

l’entreprise 
 
n°64/2022 :  Aménagement de la rue de la Libération et de la rue Lino Ventura : conclusion d’une 

convention avec l’AME 
 
n°65/2022 : Rue du Gros Moulin : convention avec l’AME pour l’enfouissement des réseaux 
 
n°66/2022 : Protection des captages de la Chise : cession d’une parcelle à l’AME  
 
n°67/2022 : Extinction de l’éclairage public de 23h00 à 05h30 – Période test sur l’ensemble de 

la Commune du 31/10/2022 au 27/03/2023 
 
n°68/2022 : Enquête publique relative à l’aménagement d’un centre de valorisation de 

matériaux inertes sur Amilly présenté par ALTERA RECYCLAGE – Installation 
classée pour la protection de l’environnement : avis favorable du Conseil Municipal  

 
n°69/2022 : Modification de la composition de la Commission consultative des Services Publics 

Locaux d’Amilly 
 

 
EDUCATION 
  
n°70/2022 :  Mise à jour du Règlement intérieur des accueils de loisirs 
  
 
 
 



 

 
 
CULTURE 
  
n°71/2022 :  Centre d’Art contemporain des Tanneries : Programmation 2022 / 2023 – 7e saison 

– Contractualisation avec les intervenants 
 

n°72/2022 : Tarifs du Réveillon du 31 décembre 2022 
 
 

SPORTS 
 

n°73/2022 : Utilisation du Gymnase des Bourgoins : convention entre la Région, l'EREA Simone 
Veil, la Ville et l'Association des J3 Sports Amilly pour l'année 2022 / 2023 

 
 
DESIGNATION DU CORRESPONDANT DEFENSE 
 
n°74/2022 : Désignation de Monsieur CARON-PERROUD, Adjoint au Maire, en qualité de 

correspondant communal de défense pour le mandat en cours 
 
 
RESSOURCES HUMAINES 

 
n°75/2022 :  Modification du tableau des effectifs : création de postes 

 
 

Le Maire d’Amilly 
Signé Gérard DUPATY 

 


